
1 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C e l l e s - s u r - A i s n e  

  



2 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C e l l e s - s u r - A i s n e  

Sommaire 
 

 

Première Partie Les Annexes Sanitaires ............................................. 3 

 

1. Les Déchets ................................................................................................. 3 

2. Eau potable et défense incendie .................................................................. 6 

3. Assainissement ......................................................................................... 11 
 

Deuxième Partie  Les Servitudes d’Utilité Publique .......................... 12 

 

EL3 – cours d'eau domaniaux, lacs et plans d'eau domaniaux ...................... 13 

 

Risques naturels (PM1) ................................................................................. 19 
 

Relations aériennes - T 7 ............................................................................... 28 

 

Département de l’Aisne 

 

Commune de Crécy-sur-Serre 



3 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C e l l e s - s u r - A i s n e  

Première Part ie  

Les Annexes Sanitaires  

1. Les Déchets 

 

La Communauté de Communes du Val de l’Aisne (CCVA) possède la compétence de collecte 

des déchets ménagers et assimilés. Elle est réalisée par la société SUEZ ENVIRONNEMENT, une 

fois par semaine, en camion bi compartimenté avec les recyclables hors verre. 

La collecte est organisée de la façon suivante : 

 

Type de flux Mode de collecte Dispositif 
Fréquence 

de collecte 

Ordures ménagères porte à porte Bacs ou sacs 1 fois /semaine 

verre apport volontaire Conteneurs selon le 

remplissage 

papiers / cartons porte à porte 
Bac à couvercle 

jaune 1 fois /semaine 

plastiques et métaux 
apport volontaire 

pour les gros cartons 
4 déchetteries  

Encombrants apport volontaire 4 déchetteries  

Ferraille apport volontaire 4 déchetteries  

Bois apport volontaire 4 déchetteries  

Déchets verts 

apport volontaire 4 déchetteries  

compostage 
individuel 

Composteur 
individuel ou 

compostage en 
tas 

 

Gravats apport volontaire 4 déchetteries  

Déchets Diffus Spécifiques (DDS) :  

batteries, peintures, solvants, 

piles,…..  

apport volontaire  4 déchetteries    

DASRI  Dépôt en pharmacie  4 pharmacies  trimestrielle  

Textiles  apport volontaire  23 bornes  selon le 

remplissage  
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Les quantités recyclées sont les suivantes : 

 2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018 

Acier  47,9 52,8 49,7 47,3 28,8 53,54 42,46 

Aluminium  0,4 2,6 1,9 1,5 1,4 4,22 1,23 

Briques 

alimentaires  
14,5 10,5 16,8 15,0 1,3 13,27 8,55 

Plastiques  50,4 115,6 117,7 88,3 131,2 105,21 131,33 

Cartons et 

cartonettes  
250,5 185,1 292,4 216,8 249,1 257,72 241,07 

Journaux et 

magazines  
445,3 422,1 436,5 249,5 293,3 278,44 314,88 

Gros de magasin 

(papier)  
169,7 229,9 400,6 173,1 158,9 217,04 136,64 

Total valorisables 

hors verre  
978,6 1018,5 1315,6 791,5 864,0 929,44 876,15 

Verre  848,3 782,3 788,7 776,6 787,0 786,99 846,46 

Total 

hors refus de tri  
1826,9 1800,8 2104,3 1568,0 1650,9 1716,4 1722,6 

Refus de tri  166,0 207,9 71,4 140,1 157,3 156,18 168,77 

Total  2123,2 1993,0 2008,8 2175,7 1708,2 1872,6 1891,4 
 

En 2018, une moyenne de 230 kg d’ordures ménagères résiduelles par habitant a été collectée. 

En 2018, quatre déchetteries sont accessibles aux habitants de la Communauté de communes 

du Val de l’Aisne :  

 Les deux déchetteries gérées par la CCVA (Presles-et-Boves et Braine) sont accessibles 

à l’ensemble des habitants du territoire.  

 Les deux déchetteries de Villeneuve-St-Germain et Mercin-et-Vaux gérées par le 

GrandSoissons Agglomération sont accessibles aux communes du Nord-Ouest du 

territoire (Bucy-le-Long, Braye, Clamecy, Vuillery, Margival, Terny-Sorny, Neuville-sur-

Margival, Laffaux, Allemant et Nanteuil-la-Fosse) 

 

A Celles-sur-Aisne la collecte des déchets s’organiser comme suit :  

 Les ordures ménagères sont collectées les mercredis en semaine impaire en porte à 

porte. 

 Les papiers, cartons, métaux et plastiques sont collectés les mercredis en semaine 

impaire en porte à porte. 

 Les verres sont collectés en apport volontaire dans le conteneur mis en place à la 

cabane de chasse, situé Rue de Chimy. 
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 Pour les encombrants, les habitants de la commune ont accès aux déchetteries de la 

Communauté de Commune : Presles-et-Boves et Braine, ainsi qu’à celle de Soissons, 

appartenant à la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 
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2. Eau potable et défense incendie 

2.1. Eau potable  

 Présentation 

Le Syndicat est composé de 5 communes, à savoir : BUCY-LE-LONG, CHIVRES-VAL, CELLES-SUR-

AISNE, CONDE-SUR-AISNE et MISSY-SUR-AISNE. Il est à noter que dans le cadre d'un contrat de 

prestations de services, le Syndicat a confié le suivi du fonctionnement de la station de 

production et de traitement à la Société Lyonnaise des eaux pour l'entretien préventif et curatif 

des installations d'eau potable. 

 

 Alimentation en eau (la ressource) : 

Le Syndicat est alimenté en eau par 2 captages d'eau souterraine, situés dans la plaine de l'Aisne 

sur le territoire de la commune de BUCY-LE-LONG : 

 1 Forage réalisé dans la nappe alluviale de l'Aisne, datant des années 1960 

 1 Forage réalisé dans la nappe de la craie réalisé en 1977 et présentant une 

concentration élevée en fer. Un traitement a donc été mis en place. 

 

 Réseaux et unités de stockage 

La caractéristique du réseau de Celles-sur-Aisne réside dans le fait qu'actuellement, celui-ci 

fonctionne sur la quasi-totalité de son linéaire (soit 40 km environ) en mode refoulement / 

distribution, avec pour conséquence de générer une pression de service élevé entre 4 et 6 bars. 

L'eau captée est acheminée vers 4 réservoirs : 

 BUCY-LE-LONG  de type semi enterré d'une capacité de 400 m3 

 BUCY-LE-LONG  (La Montagne) de type semi enterré d'une capacité de 90 m3 

 CHIVRES-VAL de type semi enterré d'une capacité de 250 m3 

 CELLES-SUR-AISNE de type semi enterré d'une capacité de 70 m3 

Pour une capacité totale de 810 m3. 

 

Le réseau est constitué de conduites allant de 150 mm à 20 mm de diamètre principalement 

en fonte.  

 

Le dernier contrôle sur la qualité de l’eau potable à Celles-sur-Aisne, réalisé en juin 2021, fait 

état d’une eau de qualité conforme aux exigences de qualité. 
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2.2. Défense incendie  

En application de l’Article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur 

le territoire de sa commune.  
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6 poteaux incendie sont répartis sur l’ensemble du village. Le contrôle effectué par les 

services de secours révèle quelques anomalies : 
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3. Assainissement 

La CCVA exerce la compétence assainissement. Celle-ci l'exploite en régie sur la Commune de 

Celles-sur-Aisne. Le service « assainissement » de la CCVA prend en charge : 

 

o Gestion du service 

* facturation - traitement des doléances des clients 

 

o Mise en service  

* création de branchements 

 

o Entretien   

* de l'ensemble des ouvrages 

* renouvellement des branchements et des canalisations  

* génie civil des éléments électromécaniques 

* des postes de relèvement 

* de la station d'épuration (STEP)  

 

o Travaux   

* création et extension du réseau 

* création et réhabilitation de STEP 

 

Actuellement, la commune de Celles-sur-Aisne est en assainissement individuel.  

 

Le contrôle de l’assainissement non collectif est une compétence de la CCVA qui a mis en place 

un SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif). Elle réalise, dans ce cadre, le contrôle 

des installations neuves ou à réhabiliter (contrôles de conception et de l’exécution) et le 

contrôle des installations existantes.  
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Deuxième Part ie  

Les Servitudes 

d’Uti l i té Publique  
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EL3 – cours d'eau domaniaux, lacs et plans d'eau domaniaux 

I. - GENERALITES 

Servitudes de halage et de marche pied.  

Servitudes à l'usage des pêcheurs.  

 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22.  

 Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du 
code rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs).  

 Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des 
eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 
février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.  

 Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) 
relative à la servitude de marchepied.  

 Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols).  

 Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 
(ministère de l'intérieur).  

 Conservation du domaine public fluvial.  

 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28.  

 Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine).  

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure concernant ces servitudes: 

 aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 
3,25 mètres, article 15 dudit code); 

 aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied 
de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure) ; 

 aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure (servitudes de marche pied de 3,25 mètres).  

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement 
du 14 février 1892, servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 
3,25 mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.  

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 
juillet 1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de 
protection, qui fait office de chemin de halage, étant propriété de l'État.  

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) aux cours 
d'eau domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée 
à 1,50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables (largeur de l ,50 mètre). 
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B. – Indemnisation 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur 
sont occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à 
l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que 
peuvent leur procurer les dits classement ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins delà navigation, la servitude de halage 
est établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente 
en matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

C. – Publicité 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine 
public  

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - Prérogatives de la puissance publique 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou 
flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur 
de cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3,25 mètres 
(côté du marchepied) et 7,80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire 
de 1,95 mètre maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2 Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Néant  

B. - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1 Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies 
navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout 
où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules 
assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes 
effectuant des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de 
flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial 
et de la navigation intérieure)1. 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir 
à l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

                                                 
1 La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. 
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Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie 
autrement qu'à une distance de 9,75 mètres du coté où les bateaux se tirent et de 3,25 
mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure).  

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque 
côtelé libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, 
et ce, sur une distance de 1,50 mètre (art. 431 du code rural).  

En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'État, 
15 mai 1953, Chapelle). 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges 
de rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres 
matériaux sous peine d'amende ou du payement des frais de remise en l'état des lieux 
(art. 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte 
pas de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait 
souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer.   

2 Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous ses droits delà propriétés qui ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant 
d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôtures de 
demander au service gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois 
mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, 
plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que 
moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure et pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 1891.  

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir 
par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied 
(art. 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure).  

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3,25 mètres 
à 1,50 mètre (art.431du code rural).  

CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION INTERIEURE 

Art. 1er. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le domaine public fluvial 
comprend : 

 les cours d'eau navigables ou flottables, depuis le point où ils commencent à être 
navigables ou flottables Jusqu'à leur embouchure, ainsi que leurs bras, même non 
navigables ou non flottables, s'ils prennent naissance au-dessous du point où ces 
cours d'eau deviennent navigables ou flottables, les noues et boires qui tirent leurs 
eaux des mêmes cours d'eau, les dérivations, ou prises d'eau artificielles même 
établies dans des propriétés particulières à condition qu'elles aient été pratiquées 
par l'État dans l'intérêt de la navigation ou du flottage; 
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 les lacs navigables ou flottables ainsi que les retenues établies sur les cours d'eau 
du domaine public à condition que les terrains submergés aient été acquis par 
l'État ou par son concessionnaire à charge de retour à l'État en fin de concession; 

 les rivières canalisées, les canaux de navigation, étangs ou réservoirs 
d'alimentation, contre fossés et autres dépendances; 

 les sports publics situés sur les voies navigables et leurs dépendances; 

 -les ouvrages publics construits dans le lit ou sur les bords des voies navigables ou 
flottables pour la sûreté et la facilité de la navigation ou du halage; 

 les cours d'eau, lacs et canaux qui, rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou flottables, ont été maintenus dans le domaine public; 

 les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public 
selon la procédure fixée à l'article 2-1 en vue d'assurer l'alimentation en eau des 
voies navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, l'alimentation 
des populations ou la protection contre les inondations.  

Les cours d'eau et les lacs appartenant au domaine public sont appelés cours d'eau et 
lacs domaniaux.  

Art. 2. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les parties navigables ou 
flottables d'un fleuve, d'une rivière ou d'un lac sont déterminées par des décrets pris 
après enquête de commodo et incommodo, tous les droits des tiers réservés, sur le 
rapport du ministre de l'équipement et du logement, après avis du ministre chargé de la 
police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac et du ministre de l'économie et des 
finances.  

Art. 2-1. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). -Le classement d'un cours 
d'eau, d'une section de cours d'eau ou d'un lac dans le domaine public, pour l'un des 
motifs énumérés à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er, est prononcé, après enquête 
d'utilité publique, par décret en Conseil d'État pris sur le rapport du ou des ministres 
intéressés et du ministre chargé delà police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce 
lac, après avis du ministre de l'économie et des finances, tous les droits des riverains du 
cours d'eau ou du propriétaire du lac et des tiers réservés. 

Les indemnités pouvant être dues en raison des dommages entraînés par ce classement 
sont fixées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
compensation faite des avantages que les intéressés peuvent en retirer.  

Art. 3. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). -Les voies d'eau navigables ou 
flottables, naturelles ou artificielles, faisant partie du domaine public de l'État, peuvent 
être rayées de la nomenclature des voies navigables ou flottables et maintenues dans le 
domaine public par décret en Conseil d'État, après avis du ministre de l'économie et des 
finances, dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'État.  

Art. 4. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art, 29). -Le déclassement des cours 
d'eau ou lacs domaniaux navigables ou non et des canaux faisant partie du domaine 
public de l'État est prononcé après enquête d'utilité publique par décret en Conseil d'État 
pris sur le rapport du ministre des transports ou du ministre de l'agriculture s'il est chargé 
de la gestion du cours d'eau ou du lac, après avis des ministres chargés respectivement 
de l'économie et des finances, de l'intérieur, de l'industrie, ainsi que, suivant le cas, après 
avis du ministre de l'agriculture ou du ministre des transports dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d'État.   

Art. 15. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les propriétaires riverains 
des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature. 
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Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 
9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe 
pas de chemin de halage. 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables ou classé dans le domaine public par application de l'article 2-1 
ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive de cette 
dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de «marchepied». Lorsqu'un cours d'eau 
est déjà grevé de la servitude prévue par le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959, cette 
dernière servitude est maintenue.  

Tout contrevenant sera passible d'une amende de 6000 à 120000 francs (60 à 1200 F) et 
devra, en outre, remettre les lieux en l'état ou, à défaut, payer les frais de la remise en 
état d'office par l'administration.  

Art. 16. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31),- Lorsque l'intérêt du service 
de la navigation le permettra, les distances fixées par les deux premiers alinéas de l'article 
précédent, pour la servitude de halage, seront réduites par arrêté ministériel. 

Lorsque l'exercice delà pêche et les nécessités d'entretien du cours d'eau le permettront, 
la distance fixée par le troisième alinéa de l'article précédent pour la servitude de 
marchepied pourra être exceptionnellement réduite par arrêté ministériel.  

Art. 17. - Dans l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, les propriétaires des terrains 
proches des rivières navigables ou flottables du bassin de la Seine sont tenus de souffrir, 
moyennant indemnité, l'utilisation de leurs terres en nature de prés ou de labours par les 
marchands de bois pour y faire les amas de leurs bois, soit pour les charger en bateaux, 
soit pour les mettre entrains. 

Afin que les propriétaires puissent être payés par chacun des marchands de bois ceux-ci 
seront tenus de faire marquer leur bois de leur marque particulière et de 103 disposer 
par piles de 2,60 mètres de hauteur et de 30 mètres de longueur en ne laissant entre les 
piles qu'une distance de 0,65 mètre. 

L'enlèvement des bois ne pourra être fait qu'après paiement aux propriétaires de 
l'indemnité d'occupation.  

Art. 18. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 32). - Les propriétaires riverains 
qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long des cours d'eau 
domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'administration de reconnaître la limite 
de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les 
constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être 
supprimées que moyennant indemnité.  

Art. 19. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). -Lorsque le classement d'un 
lac, d'une rivière ou, portion de rivière dans le domaine public fluvial, ou son inscription 
sur la nomenclature des voies navigables ou flottables assujettit les propriétaires riverains 
aux servitudes établies par l'article 15, il leur est dû une indemnité proportionnée au 
dommage qu'ils éprouvent en tenant compte des avantages que peut leur procurer ce 
classement ou cette inscription. 

Les propriétaires riverains auront également droit à une indemnité lorsque, pour les 
besoins de la navigation, la servitude de halage sera établie sur une rive où cette servitude 
n'existait pas.  

Art. 20. - (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). -Les contestations relatives à 
l'indemnité due aux propriétaires en raison de l'établissement des servitudes de halage et 
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de marchepied sont jugées par la juridiction compétente en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique.  

Art. 21. - Dans le cas où l'administration juge que la servitude de halage est insuffisante 
et veut établir, le long du fleuve ou de la rivière, un chemin dans des conditions 
constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement exprès des riverains» acquérir 
le terrain nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux lois sur 
l'expropriation pour cause d’utilité publique.  

Art. 22. - Les conditions d'utilisation du chemin de halage ou du marchepied par des 
fermiers de la pêche et les porteurs de licences sont fixées par l'article 424 du code rural.  

CODE RURAL  

Art. 431 (Loi n° 84-512 du 29 juin 1984, art. 4) 

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau 
domanial ou d'un plan d'eau domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long 
de ceux-ci, un espace libre sur 3,25 mètres de largeur. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours 
d'eau ou du plan d'eau le permettent, les ministres chargés de la pêche en eau douce et 
de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, le commissaire de la 
République du département peuvent réduire la, largeur de 3,25 mètres précitée jusqu'à 
1,50 mètre. 

Le long des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables mais 
maintenus dans le domaine public, la largeur de l'espace libre laissé à l'usage des pêcheurs 
est fixée à 1,50 métré. 

Le long des canaux ; de navigation, les pêcheurs peuvent user du chemin de halage et de 
la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure ouïe permet 
l'exploitation de la voie navigable. 

Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, 
soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements 
industriels, sur décision des ministres chargés de la pêche en eau douce et de la gestion 
du domaine public fluvial ou, par délégation, du commissaire de la République du 
département. 

En cas de non-respect des dispositions du présent article relatives au droit de passage, 
le riverain doit, sur injonction de l'administration, remettre les lieux en état dans le délai 
fixé par celle-ci, A défaut d'exécution dans le délai proscrit, la remise en état sera 
effectuée d'office par l'administration ou son concessionnaire, aux frais du riverain. 
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Risques naturels (PM1) 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, 

d'une part, de localiser, caractériser et prévoir tes effets des risques naturels existants dans le 

souci notamment d'informer et de sensibiliser le public et, d'autre part, de définir les mesures 

et techniques de prévention nécessaires. 

 Loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 
naturelles (art. 5-1). 

 Décret no 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles. 

 Loi no 87-565 du.22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l'incendié et à la prévention des risques majeurs. 

 Lettre circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret du 3 
mai 1984. 

 Circulaire no 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 

 Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs (direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, 
délégation aux risques majeurs). 

 Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de 
l'architecture et de l'urbanisme). 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION  

A. - PROCÉDURE 

La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) 
est - prévue par le décret du 3 mai 1984 (art. 1er). 

1 Initiative 

L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du 
département. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs 
départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis 
du projet d'arrêté. Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 

Si un territoire homogène au point de vue des risques s'étend sur plusieurs 
communes, il est préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un 
P.E.R. pour chacune des communes plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans ce cas, 
les études techniques devront être menées conjointement afin d'assurer c l'égalité 
de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le 
projet de P.E.R. 

http://p.e.r.multicommunal.dans/
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2 Contenu du dossier 

Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé 
des motifs pour l'institution de la servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., 
il énonce les caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise 
la localisation sur le territoire communal. Le rapport de présentation doit, en outre, 
justifier les sectorisations des documents graphiques et les prescriptions du 
règlement, compte tenu de l'importance des risques et des occupations et 
utilisations du sol. 

Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître 
les différentes zones et sous-zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les 
dispositions réglementaires des P.E.R. L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue 
trois catégories de zones en raison de l'importance du risque et de la vulnérabilité 
des biens existants et futurs : 

- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du 
risque et la forte intensité de ses effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de 
mesure de prévention économiquement opportune autre que l’inconstructibilité ; 

- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité 
d'occurrence du risque et l'intensité de ses effets prévisibles, moins importants, 
permettent d'y autoriser certaines occupations et utilisations du sol sous condition 
de respecter certaines prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte 
que le risque et ses conséquences y soient acceptables moyennant le respect de ces 
prescriptions ; 

- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque 
et l'intensité de ses effets prévisibles y sont négligeables. 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou 
utilisations du sol qui sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De 
même c'est pour la zone bleue qu'il détermine les mesures de nature à prévenir les 
risques, à en réduire les conséquences ou à les rendre supportables à l'égard des 
biens et des activités (art. 6 du décret no 84-328 du 3 mai 1984). 

3 Consultation des communes 

Il y a consultation dé la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan 
d'exposition aux risques (P.E.R) par arrêté préfectoral. 

Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à 
nouveau consultées peur avis sur le projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux 
doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel cet avis est réputé 
favorable. Le dossier soumis à avis comprend : le projet d'arrêté, le plan délimitant 
le périmètre de l'étude, un rapport sommaire justificatif. 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou 
conjointement par les préfets si plusieurs départements sont concernés, 
éventuellement amendé pour tenir compte des avis. 
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4 Enquête publique 

Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette 
enquête se déroule dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique (il s'agit dé l'enquête publique de droit commun de l'article 
R. I1-4 du code de l'expropriation). Il appartient au préfet de désigner le 
commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête dont la 
rémunération sera imputée sur les crédits ouverts pour l'élaboration des P.E.R. 

Par un souci d'efficacité, le P.E.R peut être rendu public et soumis à enquête 
publique par le même arrêté ; en outre, lorsqu'un document d'urbanisme ou une 
opération, concerné par le projet de P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il 
conviendra de favoriser la simultanéité de ces deux enquêtes. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête est soumis pour. avis aux 
conseils municipaux concernés. Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois 
au terme duquel il est réputé favorable. 

5 L'approbation 

Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour 
tenir compte des résultats de l'enquête publique et des avis des conseils 
municipaux, est approuvé par arrêté du ou des préfets de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
ou encore d'un conseil municipal; le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat 
après avis du délégué aux risques majeurs. 

 

B. - INDEMNISATION 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-
ci permettant en effet de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière 
d'assurance par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des propriétaires 
victimes des catastrophes naturelles. 

Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les 
constructions et installations existantes antérieurement à la publication de l'acte 
approuvant le plan, ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur 
vénale des biens concernés. Dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un 
coût supérieur à cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles 
et éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas une obligation, pour 
pouvoir continuer à bénéficier des garanties en cas de survenance d'une 
catastrophe naturelle. 

 

C. - PUBLICITÉ 

Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques 
naturels prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département(s). 
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Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil 
des actes administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas 
d'autres mesures de publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est 
souhaitable, d'une part, de publier des avis dans la presse régionale ou locale afin 
d'assurer une publicité très large de l'opération et, d'autre part, que les services 
instructeurs se mettent à la disposition du public pour lui fournir toutes les 
explications nécessaires. 

L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 

- d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret 
en Conseil d'Etat ; 

- d'une mention au recueil des actes administratifs des départements concernés, s'il 
s'agit d'un arrêté du préfet du département ou d'un arrêté conjoint. 

Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 

Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan 
est réputée faite le trentième jour pour l'affichage en mairie de l'acte 
d'approbation. 

Le P.E.R est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité 
de l'acte l'ayant approuvé. 

Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque 
commune sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention 
de ces mesures de publicité et des lieux où les documents peuvent être consultés 
est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation en mairie (art. 9 du décret). 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute, 
personne publique ou privée. 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

Il n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui 
conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 
juillet 1982 relative à l'indemnisation des propriétaires victimes de catastrophes 
naturelles. Ainsi, le règlement du P.E.R peut assujettir les particuliers à la réalisation 
de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques. 

En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants 
antérieurement à la publication du P.E.R (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais 



23 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C e l l e s - s u r - A i s n e  

elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 p. 100 de la valeur 
vénale des biens concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à 
cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement 
de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer 
à bénéficier des garanties, en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1. Obligations passives 

Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit 
la nature des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de 
l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, 
soumis ou non à un régime d'autorisation ou de' déclaration en application de 
législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou 
non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des 
diverses occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux 
risques ou du caractère aggravant qu'elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ 
d'application et parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les 
terrains de camping et de caravanage, les murs et clôtures, les équipements de 
télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, les dépôts de 
matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les 
démolitions de toute nature, les méthodes culturales... 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non 
à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 
de la loi du 13 juillet 1982. 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et 
défrichements dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels. 

Le respect des dispositions des P.E.R conditionne la possibilité de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité 
anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 
1982. 

2. Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des 
bâtiments implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire 
les conséquences du risque, ainsi que les autres occupations et utilisations du sol 
compatibles avec l'existence du risque notamment industriel correspondant à 
l'exercice d'une activité saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone 
« rouge ». 
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Le règlement du PPRI est annexé au règlement du PLU : document n°4 
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Relations aériennes - T 7 

1. - GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne . Servitudes 

à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 

 Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles R.. 244-

1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

 Code da I'urbanisme article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

 Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des 

zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 

l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

 Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement 

des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes radioélectriques. Ministère chargé des transports 

(direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du domaine et de 

l'environnement). 

 

2. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation 

Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerné, par le 

ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes 

déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale dés 

servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 

adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 

du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de 

construire, voir ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

 

B - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 

indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

 

C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la décision 

ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 



29 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C e l l e s - s u r - A i s n e  

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 

autres dispositions législatives et réglementaires. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la 

navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa 

suppression. 

 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 

raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 

dehors de zones de dégagement. 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 

conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à 

l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 

celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures 

spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 

département dans lequel les 'installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 

l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 

toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-

1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles  en raison de leur 

emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles 

sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui 

chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de 

construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés: Cet accord est 
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réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 

demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-

13 du code da l'urbanisme). 

 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 

déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 

consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée 

fait connaître son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois 

à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 

dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 

l'urbanisme). 

 

Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X décret n° 81-788 du 12 août 1981, 

art. 7-I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du -présent 

titre, l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer 

des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé gé 

de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 

hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que lés installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 

distributions d'énergie qui existent à la daté du S janvier 1959, constituent des obstacles à la 

navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après 

avis de la commission visée à l'article R.242-1. 

Les dispositions de l'article R 242-3 sont dans ce cas applicables. 

 

Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations 

soumises à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris 

après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

 

Art. D. 244-2 - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-

1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1306 

sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent 

institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et 

chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.  

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 

les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 

renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de 

dépôt de la demande on, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

http://dépôt.de/
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Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée  pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires.  

 

Art. D. 244-3: - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 

techniques imposées dans l'intérêt dé la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 

ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 

 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 

suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à 12 navigation aérienne 

dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article" R. 244-1 sont pris après avis de la 

commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 

l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
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ARRETE 
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 

  
NOR: EQUA9000474A 

Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
  
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13; 
  
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 
  
241-3, R. 244-1 et D. 244-1; 
  
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques; 
  
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 
  
   
Arrêtent: 
  
 Art. 1er. - Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent: 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure 
à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. Sont considérées 
comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500000 (ou son 
équivalent pour l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à 
celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 
décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des 
servitudes aéronautiques. 
  
 Art. 2. - Pour l’application du troisième alinéa de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne 
peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que 
les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus 
du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à: 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations; 
 b) 130 mètres, dans les agglomérations; 
 c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment: 
 - les zones d’évolution liées aux aérodromes; 
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- les zones montagneuses; 
 - les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage 
d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l’aviation civile. 
   
Art. 3. - L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre 
chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
   
Art. 4. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
 Art. 5. - Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la 
marine et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur général des 
collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des affaires économiques, sociales 
et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 
 Le ministre de l’équipement, du logement,  

des transports et de la mer,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
J.-C. SPINETTA  

Le ministre de la défense, 
 Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur du cabinet civil et militaire, 
 D. MANDELKERN 

Le ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
C. VIGOUROUX  

porte-parole du Gouvernement, 
  Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer, 
 G. BELORGEY 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
D. CADOUX  
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